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1 Pour consulter le Rapport d’évaluation, choisir les onglets suivants : Demandes d’homologation en cours,
Nouveau et Historique puis ouvrir un rapport au moyen du numéro de demande 2005-1475.
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En vertu de la Loi sur les produits antiparasitaires (LPA), l’Agence de réglementation de la lutte
antiparasitaire (ARLA) de Santé Canada a accordé une homologation à la préparation
commerciale SmartFresh Technology, un régulateur de croissance des plantes contenant du
1-méthylcyclopropène (1-MCP), pour le traitement des tomates après récolte dans le but de
retarder leur coloration tout en conservant une texture ferme. Le détail des utilisations
approuvées du SmartFresh Technology pour tomates au Canada figure sur l’étiquette du produit
(no d’homologation 28569).

L’évaluation de l’utilisation de 1-MCP proposée révèle que la préparation commerciale présente
des avantages et une valeur sans poser de risque inacceptable pour la santé humaine et
l’environnement. Le détail de cette homologation se trouve dans le Rapport d’évaluation
correspondant affiché dans le site Web de l’ARLA sous l’onglet Registre public, Information sur
les produits, Demandes d’homologation en cours1.

Avant d’homologuer un pesticide à des fins alimentaires au Canada, l’ARLA doit déterminer la
concentration de résidus susceptible de rester sur et dans l’aliment lorsque le pesticide est utilisé
conformément au mode d’emploi de l’étiquette et que de tels résidus ne poseront pas de risque
inacceptable pour la santé. Cette concentration est alors établie aux termes de la loi sous forme
de limite maximale de résidus (LMR) correspondant à la denrée agricole brute destinée à
l’alimentation de même qu’à tout produit transformé qui la contient, à l’exception des cas où des
LMR distinctes existent pour la denrée agricole brute et les produits issus de la transformation.

Actuellement, les LMR sont établies en vertu du Règlement sur les aliments et drogues (RAD)
après consultation par le biais de la Gazette du Canada. Les modifications apportées à la Loi sur
les aliments et drogues (LAD) aux termes du projet de loi C-28, dont l’entrée en vigueur est
prévue en 2007, permettront de fixer des LMR de pesticides en vertu de la LPA plutôt que par
règlement en vertu de la LAD, ce qui constituera un moyen plus efficace d’établir, de réviser et
d’abroger les LMR.

Le présent document tient lieu de consultation sur les LMR proposées pour le 1-MCP (voir les
Prochaines étapes) avant l’entrée en vigueur du projet de loi C-28, ce qui permettra d’établir
légalement les LMR le plus tôt possible après l’application des modifications à la LAD.

http://www.pmra-arla.gc.ca/francais/legis/pcpa-f.html
http://www.pmra-arla.gc.ca/francais/index-f.html
http://www2.parl.gc.ca/HousePublications/Publication.aspx?pub=bill&doc=C-28&parl=38&ses=1&language=F


2 La Commission du Codex alimentarius est un organisme international sous l’égide de l’Organisation des
Nations Unies qui élabore des normes alimentaires, notamment des LMR.
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Voici les LMR proposées au Canada pour le 1-MCP sur et dans les aliments qui devront être
ajoutées à la liste des LMR déjà fixées pour les pommes :

Tableau 1 Limites maximales de résidus proposées pour le 1-méthylcyclopropène

Appellation chimique
courante

Nom chimique
 de la substance

LMR
(ppm)

Aliments

1-méthylcyclopropène 1-méthylcyclopropène 0,01 tomates

Le tableau II, titre 15 du RAD présente une liste complète de toutes les LMR établies au Canada.
Lorsque les modifications à la LAD aux termes du projet de loi C-28 entreront en vigueur, la
liste des LMR canadiennes sera affichée dans le site Web de l’ARLA à la page Limites
maximales de résidus, qui sera mise à jour pour intégrer les LMR énumérées dans ce document.

Conjoncture internationale et répercussions commerciales

La United States Environmental Protection Agency a accordé une exemption relative à
l’établissement d’une tolérance pour les résidus de 1-MCP sur ou dans les fruits et les légumes
lors de son application comme régulateur de croissance des plantes après récolte 
(40 CFR § 180.1220). La Commission du Codex alimentarius2 n’a pas fixé de LMR pour le 
1-MCP (LMR du Codex).

Prochaines étapes

L’ARLA invite le grand public à présenter des commentaires écrits sur la LMR proposée pour le
1-MCP dans les 75 jours suivant la date de publication du présent document. Veuillez
transmettre tout commentaire aux Publications à l’adresse précisée en page couverture. Santé
Canada examinera tous les commentaires reçus avant d’arrêter une décision sur la LMR
proposée pour le 1-MCP, puis elle affichera un document sur les Limites maximales de résidus
établies dans le site Web de l’ARLA une fois que les modifications à la LAD seront en vigueur.

http://lois.justice.gc.ca/fr/showdoc/cr/C.R.C.-ch.870/bo-ga:l_B-gb:l_TITRE15//fr#anchorbo-ga:l_B-gb:l_TITRE15
http://www.pmra-arla.gc.ca/francais/legis/maxres-f.html
http://www.pmra-arla.gc.ca/francais/legis/maxres-f.html
http://a257.g.akamaitech.net/7/257/2422/22jul20061500/edocket.access.gpo.gov/cfr_2006/julqtr/pdf/40cfr180.1220.pdf
http://www.codexalimentarius.net/mrls/pestdes/jsp/pest_q-e.jsp?language=EN&version=ext&hasbulk=0
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